
Erratum 

Veuillez prendre note qu’une erreur s’est glissée dans la section 3.4.2.1 du bulletin du 14 mars 2008 
(Vol. 5, n° 10). L’avis d’agrément à titre de dirigeant de certaines personnes pour le compte de La 
Corporation Canaccord aurait dû se lire comme suit : 

«   Agrément à titre de dirigeant des personnes suivantes pour le compte de La Corporation Canaccord 
    Capital : 
 
   • Edwards, Mark Anthony 

   • Livingston, Jeremy Vincent   » 

L’erratum a été publié dans la section 3.4.2.1 du bulletin du 4 juillet 2008 (Vol. 5, n° 26). 

 

 



Erratum 

Harris, Bolduc & Associés inc. 

Veuillez prendre note qu’une erreur s’est glissée dans la section 3.7.3 du bulletin du 14 mars 2008 
(Vol. 5, n° 10). L’avis relatif aux emprunts subordonnés aurait dû se lire comme suit : 

Approbation de l'emprunt de 5 000 $ assorti d'une renonciation à concourir de Richard Bolduc en faveur de 
Harris, Bolduc & Associés inc., conseiller en valeurs de plein exercice. Le solde de l'emprunt pour lequel Richard 
Bolduc renonce à concourir est de 5 000 $. 

Approbation de l'emprunt de 5 000 $ assorti d'une renonciation à concourir de Philippe Harris en faveur de 
Harris, Bolduc & Associés inc., conseiller en valeurs de plein exercice. Le solde de l'emprunt pour lequel 
Philippe Harris renonce à concourir est de 5 000 $. 

L’erratum a été publié dans la section 3.8.3. du bulletin du 5 juin 2009 (Vol. 6, n° 22). 
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